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Esch-sur-Alzette, le 09 avril 2020 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

La deliberation arretee par le Conseil communal dans sa seance 

du 31 janvier 2020 

et approuvee par l'Autorite superieure 

en date du 1 avril 2020 

ayant comme sujet 

Promotion de la mobilite du personnel de la Ville ;abrogation de la deliberation du 8 mars 2013; 

decision » 

a ete publiee et affichee le 09 avril 2020 

conformement a Particle 82 

de la toi communale modifiee 

du 13 decembre 1988. 

Le secretaire general, Le depute-maire, 

h ^ 

Ville d'Esch-sur-Alzette Patricia GONCALVES 
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LE GOWERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministers de i'InterieUr 

Notre ref.: 831x4b005/DW 

Votre ref.: 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Monsieur le Bourgmestre 

B.P. 145 

L-4002 Esch-sur-Alzette 

Luxembourg, le ter avril 2020 

Objet : Promotion de la mobilite du personnel de la Ville; abrogation de la deliberation du 8 

mars 2013. 

Deliberation du Conseil communal du 31 janvier 2020. 

Monsieur le Bourgmestre, 

1'ai I'honneur de vous informer que j'approuve la deliberation du 31 janvier 2020 aux termes de 

laquelle le Conseil communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette a abroge le reglement communal 

relatif a la promotion de la mobilite du personnel de la Ville. 

Ladite deliberation rests encore a etre publiee en due forme et a etre reproduite en 1 

exemplaire muni du certificat de publication, apres quoi it en sera fait mention au Journal 

officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 

Veuillez agreer, Monsieur le Bourgmestre, ('assurance de ma parfaits consideration. 

La Ministre de I'Interieur 

r Secretariat G~n~ral 

~~~CH 
Patricia GONCALVES 

~J -̀-~' 

T ' fferding 

19, rue Beaumont B.P. 10 www.gouvernement.lu 

L-1219 Luxembourg L-2010 Luxembourg www.luxembourg.lu 
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Ville d.=sch-stir-Alzette 

Secretariat 
Annonce publique de la seance 

le 24 janvier 2020 
Convocation des conseitlers 

le 24 janvier 2020 

Deliberation du Conseil CoFnmunal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 31 janvier 202 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, Mandy 

Ragni, Echevins, Vera Spautz, Henri Hinterscheid, Mike Hansen, Jeff Dax, Christian Weis, Bruno 

Cavaleiro, Marc Baum, Daliah Scholl, Line Wies, Tom Bleyer, Conseilters, Jean-Paul Espen, 

Secretaire general 

Excuses :Jean Tonnar, Daniel Codello, Luc Majerus, Conseitlers 

Le Conseil.Communal; 

Objet : 10.2. Promotion de la mobilite du personnel de to Ville ; 
abrogation de la deliberation du 8 mars 2013 ;decision 

Vu sa deliberation du 8 mars 2013 relative au reglement communal concernant la 
promotion de la mobilite du personnel de la Ville; 
Considerant que le legislateur a decide la gratuite des transports publics a partir du 1 er 
mars 2020; que le college des bour~mestre et echevins se propose d'abroger le reglement 
communal susmentionne ; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 
Vu les articles 99 et 107 de la Constitution; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins et apres en avoir delibere 

conformement a la loi, 
decide 

a l'unanimite 

d'abro~er le reglement communal relatif a la promotion de la mobilite du personnel de la 
Ville avec effet au ter mars 2020. 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ('~►o~~~'~~ 
Pour exped'tion confor e, 
Le secrete gener~ Bourgmestre 
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Deliberation du Conseil Communal 

de la Ville d'Esch-sur-Alzette 

S auce publiuiiie ~:(~II g ~~nars 2013 
vine d'Esch-sur-Alzette - 

Secretariat Presents : Mutsch, bourgmestre, Spautz, Tonnar, Hinterscheid, 
Dute de t'annonce pub~ique ae la stance: 8chevins, Maroldt, Codello, Zwally, Baum, Kox, Johanns, 

2s.o2.zoi3 
Date de la convocation des conseUlers: 

conseillers, Espen, secr~taire communal ff. 

zs.a2.zot3 Absents :Huss, echevin, Knaff, Hildgeo, Wohlfarth, Weidig, 

puinl de l'ordre du jour : Bofferding, Hansen, Goetz, Bernard, conseillers. 
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Le Conseil Communal; 

O~j.et: 'Promotion de la oto~ili~~ t~p P~ersYon~}el de la'~ille :adaptation des tari!`s des 

transports City-Bps - _ ~ K - .;, .: - 

Vu sa deliberation du 21 septembre 20I2 pvrtant adaptation des tarifs des transports « City-
Bus », approuv~e par 1'autorite superieure en date du 15 f~vrier 2013; 

Vu la loi communale modifiee du 13 d~cembre 1988; 

Vu les articles 99 et 107 de la Constitution; 

Vu la loi du 24 decembre 1985 fixant le statut general des fonctionnaires communaux (telle 
qu'elle a eta modifiee) ; 

Vu le Code du Travail ; 

Considerant la volonte affich~e du Gouvernement du Grand-Duche de T,uxembourg de 
favoriser la mobility par une promotion 1'utilisation des transports publiques par les personnes 
se depla~anE pour le compte de leer travail; 

CQnsiderant la volonte du Collage des Bourgmestre et Echevins de la Ville d'Esch-sur-
Alzette de favoriser et de promouvoir a travers le reseau City-Bus la mobility de son personnel 
dons le cadre de leur travail; 

Considerant 1'impact positif de cette mesure sur 1'environnement ; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins et apres en avoir delib~re 
conform~ment a la loi; 

decide 
~ 1'unanimite 

d'adapter les tarifs concernant le transport «City-Bus » pour le personnel de la Ville 
d'Esch-sur-Alzette comme suit 
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Direrfion des finances communales 
Luxembourg, le 26 novembre 2013 

Referc:nces:4.0042 (16257) 

Affaire suivie par Hermes Nico 

C~~~cP~rne: Commune d'Esch-sur-Alzette 
Fixation des tarifs relatifs au transport «City-Bus » pour le personnel de la Ville d'Esch-
s u r-A Izette. 
Delib~rafion du Conseil communal du 8 mars 2013. 

Brm. "i'r~ansi~nis a Monsieur le Ministre des Transports pour examen et avis. 

Le Ministre de I'Interieur et ~ la Grande Region, 

(s.) Jean-Marie Halsdorf 

Brno.= ~ ran.>rnis a DJlonsieur le Commissaire de district ~ Luxembourg pour etre notifi~ ~ Padministration 
con~n~~n~~ale interessee. 

Le Ministre de I'(nterieur et a la Grande Region, 

......~ ~w(.un~':~ . .,.. 
Transi~i<, a l4i.,~x,;z(,~ui~:~...,s~a ~ourgme~tro cue 

i;~ corrnr~t{n~ el~^.........~:~~-- .. ..~, ............. .... 
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